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BÉNÉFICIAIRES

FORME DE L’AIDE
Subvention
ou Avance Remboursable

INTENSITÉ DE L’AIDE

Jusqu'à 45%
des dépenses éligibles

FINANCEURS

ALERTE AIDE PUBLIQUE #262

FOCUS
Financements en Région Centre-Val de Loire 
Ambition 2030

QUELS PROJETS ?
La région affirme sa volonté de soutenir les entreprises, en priorité les PME 
industrielles. Dans ce cadre, les projets nécessitant des investissements sur les 
thématiques suivantes peuvent être accompagnés financièrement :

Jusqu'à

400 K€ 
pour les entreprises 
de la région

POUR ALLER PLUS LOIN
Des études subventionnables devront être réalisées pour la définition d’un plan 
d’actions transition écologique ou transformation numérique.
Les dossiers peuvent être déposés tout au long de l’année, les instructions se 
feront au fil de l’eau.

PME et ETI/GE 
dans certains cas précis

Matériel de production

Recherche & 
Développement
SUBVENTION 400 K€

FORME DE L'AIDE PLAFOND DE L'AIDE

Développement 
à l'international

AVANCE REMBOURSABLE 400 K€

Innovation produit 
ou process

AVANCE REMBOURSABLE 400 K€

Légende :

• Fortement créateurs d’emplois

• Relocalisation

• Réindustrialisation

• Domaines d’activité Stratégiques de la Région : 
gestion et stockage de l’énergie, santé, cosmétique, 
aéronautique-défense, etc.

Projet stratégique
SUBVENTION

Projet de développement
AVANCE REMBOURSABLE

Investissement des scieries
SUBVENTION

400 K€

400 K€

200 K€

• Air

• Biodiversité

• Déchets

• Eau et eaux usées

• Energie

• Mobilité durable

Transition écologique
SUBVENTION 200 K€

• Cybersécurité

• Equipement robotiques 		
& cobotiques

• IA

Transformation 
numérique

SUBVENTION 200 K€

www.abfdecisions.fr

02 47 60 93 40
contact@abfdecisions.fr

Pour nous contacter

Acteur de référence du conseil en financements publics, ABF c’est :

160 
Collaborateurs

(docteurs, ingénieurs, ...)

8 
Bureaux
en France

23
Années

d’expérience

15Mds€
De projets  

financés depuis 2013


